
Lancement de la concertation continue : participez au webinaire d'ouverture le jeudi 29 
janvier à 18h

A l’issue de la concertation préalable sur le projet Rhône décarbonation, réunissant Vicat, 
SPSE, Elengy et RTE, les maîtres d’ouvrage ont décidé (voir leur rapport), de poursuivre 
le projet et, conformément aux recommandations du bilan des garants, l’information et le 
dialogue avec le public.

Un webinaire aura lieu le jeudi 29 janvier, à partir de 18h00, en ligne. Une inscription 
préalable est nécessaire. Les maîtres d’ouvrage y présenteront leurs engagements suite 
à la concertation préalable et l’avancement de leurs études.

Une concertation préalable riche en enseignements

La concertation préalable, qui s’est tenue du 24 mars au 20 juin 2025 sous l’égide de la 
Commission Nationale du Débat Public (CNDP), a rassemblé un nombre important de 
participants et a débouché sur des échanges de qualité. Au cours des 12 semaines de 
débat, 19 temps d’échange proposés sous des formats différents ont mobilisé près de 900 
personnes, intéressées par les enjeux du projet et forces de propositions pour une meilleure 
insertion territoriale des infrastructures. 

Cette richesse des échanges a permis aux maîtres d’ouvrage de mieux identifier les attentes 
des participants et de consolider les bases du projet.

Les maîtres d’ouvrage du projet, en prenant en compte les enseignements de la concertation 
préalable, ont décidé de poursuivre le projet et la concertation, tout en s’engageant à : 

• Poursuivre le débat de fond sur les chaînes CCUS et le projet global Rhône 
décarbonation tout en l’articulant avec le débat sur les enjeux territoriaux  

• Associer le public à l’élaboration du projet à travers une information continue et 
transparente, notamment pour la définition des Fuseaux de Moindre Impact pour les 
deux nouvelles canalisations à créer sur les secteurs Nord et Sud du projet  

• Conduire une concertation ouverte, avec des formats diversifiés de rencontres.

Retour sur les chiffres clés de la concertation préalable

Près de 900 participants et personnes rencontrées

19 temps de rencontres organisés dans 3 départements et 2 régions

416 contributions recensées lors des différentes rencontres et en ligne

17 000 visites du site internet dont 3 300 connexions uniques

8 cahiers d’acteurs reçus

102 exemplaires du dossier de concertation, 532 synthèses et 595 flyers distribués

La concertation continue est une phase de dialogue qui se déroule entre la concertation 
préalable et l’enquête publique. Elle comprend plusieurs temps d’échange qui permettront 
aux personnes intéressées par le projet de continuer à s’informer, à poser des questions et à 
formuler des avis sur le projet. Les maîtres d’ouvrage présenteront notamment les avancées 
et les actualités du projet au fil de l’eau.

En application de la décision de la CNDP du 1er octobre 2025, Mme Françoise CHARDIGNY et 
M. Jean-Michel FOURNIAU assurent le rôle de garants de l’information et de la participation du 
public. Chaque année, ils remettront un rapport intermédiaire de la concertation continue qui 
sera rendu public et joint au futur dossier d’enquête publique.

De futurs temps d’échange vont prochainement être organisés et seront annoncés via le site 
internet et l’envoi d’une prochaine lettre d’information.

La concertation continue, c’est quoi ?

UN DIALOGUE OUVERT ET CONTINU 
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https://url.de.m.mimecastprotect.com/s/RdY-Cx6YrvUwQ7yKC2CNFyLqal?domain=concertation-rhone-decarbonation.fr/
https://url.de.m.mimecastprotect.com/s/DoQcCw0Xqmt9Rq7XH8uLFJFRX4?domain=concertation-rhone-decarbonation.fr/
https://concertation-rhone-decarbonation.fr/deposez-votre-contribution/
https://concertation-rhone-decarbonation.fr/evenements/webinaire-de-lancement-concertation-continue/#

